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Marché de Travaux 

 

Acte d’engagement 

 

Objet du marché 

TRAVAUX DE RÉPARATIONS PONCTUELLES DE CHAUSSÉES PAR TECHNIQUE 

DE PONTAGE DE FISSURES POUR L’ANNÉE 2025 

Acheteur 

Ville de La Roche-sur-Yon 

Place du Théâtre - BP 829 

85021 LA ROCHE-SUR-YON CEDEX 

Référence de la délibération autorisant la signature du marché  

Délibération du Conseil Communautaire n° 6 du 17/07/2020 

Procédure de passation  

Procédure adaptée – Articles R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de la Commande Publique. 

Maître d’œuvre  

Direction des Espaces Publics de la Ville de La Roche-sur-Yon. 

Comptable public assignataire des paiements 

Trésorerie Yon – Vendée 

40, rue Gaston Ramon 

85000 La Roche-sur-Yon 

Imputation budgétaire 

011/615231/VDE 
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1. Contractant 

Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et des documents qui 

sont mentionnés au présent acte d'engagement, 

• Je M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des 

documents visés ci-dessus à exécuter les prestations définies ci-après, aux conditions qui 

constituent mon offre. 

• J’AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que je suis titulaire d'une 

police d'assurance garantissant l'ensemble des responsabilités que j'encours. 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l’attribution du marché a lieu dans un délai de 4 

mois 120 jours à compter de la date limite de réception des offres finales. 

 

 Le signataire : 

                                                s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte à exécuter 

les prestations demandées dans les conditions définies ci-après; 

                                                engage la société ........................................... sur la base de son offre à 

exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après; 

 

 Le mandataire (1) : 

                                                du groupement solidaire  

                                                solidaire du groupement conjoint  

s’engage pour l’ensemble des prestataires groupés désignés dans l’annexe ci-jointe (2) à exécuter les 

prestations demandées dans les conditions définies ci-après; 

 
(1) Cocher la case correspondante à la nature de votre groupement. 

(2) Cette annexe est à dupliquer en autant d'exemplaires que nécessaire et elle est recommandée dans le cas de groupement conjoint. 

(3) Dans le cas d'un groupement, indiquer les coordonnées du mandataire. 

 

Nom commercial et dénomination sociale du candidat (3) : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse de l’établissement :  

…………………………………………………………………………………………………………... 

...………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse du siège social (si différente de l’établissement) :  

…………………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………...… 

Adresse électronique : .............................................................................................................. 

Téléphone : ................................................... 

Télécopie : .................................................... 

SIRET : ......................................................... 

APE : ............................................................ 

Numéro de TVA intracommunautaire : ......................................................... 

 

Références bancaires : JOINDRE UN RIB 

IBAN : ....................................................................................................................................... 

BIC : ......................................................................................................................................... 
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2 - Clauses techniques – Description des prestations à réaliser 
 

Le détail des prestations prévues au marché figure au Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(CCTP). 

 

3 - Clauses Administratives 

3.1 – Forme du marché 

Les prestations donneront lieu à la conclusion d’un marché ordinaire de travaux. 

 

3.2 - Pièces contractuelles 

Le marché se compose des pièces contractuelles suivantes : 

- Le présent acte d’engagement (AE) tenant lieu de cahier des clauses administratives particulières 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 

- L’offre technique et financière du titulaire (mémoire technique et planning) 

 

3.3 – Modalités de règlement 

Les travaux sont réglés à prix unitaires sur la base des quantités réellement exécutées et dans la limite 

de 20 000€ HT. 

Le marché sera réglé en une seule fois, après réalisation des prestations. 

Conformément aux articles L. 2192-1 à L. 2192-3 du Code de la commande publique, les opérateurs 

économiques doivent transmettre leurs factures sous forme électronique. Pour ce faire, ils doivent 

utiliser le "portail public de facturation" nommé Chorus Pro via l'url : https://chorus-pro.gouv.fr  

 

L'identifiant SIRET de l'acheteur nécessaire au dépôt d'une facture dans le portail Chorus Pro est le 

suivant : 248 500 589 00218. 

 

3.4 – Pénalités de retard 

En cas de retard dans l’exécution des travaux par rapport au planning remis à l’appui de l’offre, le 

titulaire se verra appliquer une pénalité de 100 € par jour calendaire de retard. 

 

  



4/4 

 

4 – Offre et signature du candidat 

Le montant des travaux tel qu’il résulte du détail estimatif est de : 

Montant HT : …………………………… € 

Taux TVA : ………. % 

Montant TTC : …………………………… € 

 

Le candidat s’engage par ailleurs sur les délais figurant dans son planning détaillé. 

 

Fait à …………………………………………., le …………………………… 

 

Nom du signataire :  ........................................................................................................................  

Qualité du signataire :  ....................................................................................................................  

 

Attestations sur l'honneur 

Je déclare sur l’honneur : 

1. n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévu aux articles aux 

articles L 2141.1 à L 2141.11 du code de la commande publique ; 

2. être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant 

l’emploi des travailleurs handicapés ; 

3.  ne pas avoir recours à des salariés étrangers ; 

 avoir recours à des salariés étrangers soumis à l’autorisation de travail 

mentionnée à l’article L 5221-2 du code du travail dont vous trouverez la liste 

jointe à l’appui de mon dossier de candidature. 

 

 

 

Signature du candidat 

5 - Acceptation de l’offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 

 

A La Roche-sur-Yon, 

 

Le  .....................................................................  

 

Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur, 

 

Sylvie Durand, 


